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N° d’arrêté Date Objet de l’arrêté Page 
 

PREFECTURE DE L’YONNE 
Cabinet  

PREF CAB 2016-0497 23/08/2016 Arrêté relatif à la limitation des mouvements d’animaux 5 
Direction des collectivités et des politiques publiques 

PREF/DCPP/SRCL/2016/0359 12/08/2016 Arrêté portant dissolution du syndicat à vocation unique du 
Tholon 

7 

PREF/DCPP/SRCL/2016/0361 16/08/2016 Arrêté portant création de la commune nouvelle «Les Hauts de 
Forterre» 

7 

PREF/DCPP/SRCL/2016/0367 19/08/2016 Arrêté portant fin d’exercice des compétences du syndicat 
intercommunal à vocation scolaire de la Forêt d’Hervaux 

8 

PREF/DCPP/SRC/2016/0368 19/08/2016 Arrêté portant dissolution du Syndicat Intercommunal à 
vocation unique de la Vallée du Cousin 

9 

PREF/DCPP/SRC/2016/0369 19/08/2016 Arrêté portant dissolution du syndicat mixte de la Vallée nord 
de la Cure 

9 

PREF/DCPP/SRC/2016/0370 19/08/2016 Arrêté portant modification des statuts de la Communauté de 
Communes du Jovinien 

10 

PREF/DCPP/SRCL/2016/0377 25/08/2016 Arrêté portant modification de la répartition des sièges de la 
Communauté de Communes du Gâtinais en Bourgogne 

10 

PREF/DCPP/SRCL/2016/0378 25/08/2016 Arrêté portant modification de la gouvernance de la 
communauté de communes du Gâtinais en Bourgogne 

11 

PREF/DCPP/SRCL/2016/0392 29/08/2016 Arrêté portant modification des statuts du Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural du Nord de l’Yonne 

12 

PREF/DCPP/SRC/2016/0393 30/08/2016 Arrêté portant modification des statuts de la Communauté de 
Communes Le Tonnerrois en Bourgogne 

14 

PREF DCPP SE 2016 0360 12/08/2016 
Autorisation relative à des espèces soumises aux articles  
L 411-1 et L 411-2 du Code de l’Environnement relatifs à la 
protection de la nature 

15 

PREF DCPP SE 2016 0384 25/08/2016 

Arrêté portant autorisation d’occupation temporaire des 
parcelles de terrains nécessaires aux travaux préalables au 
diagnostic d’archéologie préventive pour le projet 
d’élargissement de l’autoroute A6 sens 1 (Paris/Lyon) sur le 
territoire des communes d’Auxerre, de Venoy et de Monéteau 

16 

Direction de la citoyenneté et des titres 
PREF DCT 2016 503 16/08/2016 Arrêté portant modification d’une habilitation funéraire 19 

PREF DCT 2016/0530 29/08/2016 Arrêté portant création, suppression ou reconduction des 
bureaux de vote du département de l’Yonne  

20 

Mission d’appui au pilotage 

PREF/MAP/2016/045 31/08/2016 
Arrêté donnant délégation de signature à Mme Françoise 
FUGIER, Secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne, 
chargée de l’intérim des fonctions de la Sous-préfète d’Avallon 

45 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

DDT-SERI-2016-0008 16/08/2016 

Arrêté portant prescription de l’élaboration d’un plan de 
prévention des risques naturels de retrait-gonflement des sols 
argileux (PPRN RGA) pour les communes de l’Yonne soumises 
à un aléa fort ou ayant eu plusieurs arrêtés de reconnaissance 
de l’état de catastrophe naturelle concernant ce phénomène 

48 

DDT-SERI-2016-0009 16/08/2016 

Arrêté portant prescription de l’élaboration du plan de 
prévention des risques d’inondation (PPRI) du Serein sur les 
communes du bassin versant du Serein dans le département 
de l’Yonne 

52 
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DDT/SEE/2016/0051 23/08/2016 
Arrêté portant agrément du président, ainsi que du trésorier, de 
l'association agréée pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique « la Mont-Armance » à Saintt-Florentin 

53 

DDT/SEA/2016-26 23/08/2016 
Arrêté constatant le cas de force majeure lié aux 
conséquences des intempéries du printemps 2016 sur la 
mise en place des cultures dans le département de l’Yonne 

53 

DDT/GDC/2016/0038 25/08/2016 
Arrêté portant autorisation de l’exercice du ski nautique sur la 
rivière d’Yonne dans le bief de Péchoir, entre les PK 25,550 et 
26,750 

56 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS 

DDCSPP-PEIS-2016-0234 22/08/2016 

Arrêté fixant les seuils au-delà desquels les huissiers de justice 
sont tenus de signaler les commandements de payer à la 
commission de coordination des actions de prévention des 
expulsions locatives (CCAPEX) 

60 

 
 
 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI – Unité départementale de l’Yonne 

SAP818274391 09/08/2016 Récépissé de déclaration l’organisme de services à la 
personne SAIVE Sophie  

61 

SAP490739992 12/08/2016 
Récépissé de déclaration de l’organisme de services à la 
personne - SENONAISE DE SERVICES A DOMICILE  
 

61 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 

  Recrutement par voie de PACTE de deux agents administratifs 
des finances publiques (Auxerre et Saint-Fargeau) 

62 

 25/08/2016 

Délégation de signature qui est conférée à M. Bernard 
TRICHET, Directeur départemental des finances publiques de 
l’Yonne, par l’article 1er de l’arrêté du 1er décembre 2014 
accordant délégation de signature à M. Bernard TRICHET sera 
exercée par M. Olivier HISSELI, directeur chargé du pôle de la 
gestion publique 

66 

 25/08/2016 Décision de délégation générale de signature au responsable 
du pôle gestion publique et à ses adjoints 

68 

 25/08/2016 Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle 
Gestion Publique 

70 

  Délégations spéciales propres à leur service pôle gestion 
publique 

72 

 25/08/2016 Décision de délégations spéciales de signature pour le Pôle 
Pilotage et Ressources 

81 

 25/08/2016 Décision de signature au responsable gestion fiscale et à ses 
adjoints 

83 

 25/08/2016 Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle 
gestion fiscale 

84 

 25/08/2016 Délégation de signature à Mme Amandine LHAUME, 
inspectrice des finances publiques 

86 

 25/08/2016 Délégation de signature à Mme Isabelle GUILLEMEZ, 
inspectrice des finances publiques 

88 

 25/08/2016 Délégation de signature à M. Alain PIRES, inspecteur des 
finances publiques 

90 

 25/08/2016 
Désignation de M. Jean-Pierre JALLABERT, conciliateur fiscal 
du département de l’Yonne et de Mme Nathalie LEROY, 
conciliateur fiscal adjoint  du département de l’Yonne 

92 

 25/08/2016 Décision de délégations spéciales de signature pour les 
missions rattachées 

93 

 25/08/2016 
Délégation de signature à M. Alexandre ALLARD, inspecteur 
des finances publiques, responsable du CDIF Auxerre et du 
PTGC par intérim 

95 

 
PREFECTURE DE LA REGION ILE DE FRANCE 

2016-06-21-001 21/06/2016 Arrêté approuvant le plan de gestion des poissons migrateurs 
du bassin Seine-Normandie pour la période 2016-2020 

96 
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- Organismes régionaux 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE DE BOURGOGNE/FRANCHE-COMTE 

92/ARSIDF/LBM/2016 
DOS/ASPU/111/2016 27/07/2016 

Arrêté conjoint portant autorisation de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites«BIO+», sis 9, rue de 
la Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130). 

100 

DOS/ASPU/116/2016 
2016-1290 4/08/2016 

Décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté et ARS 
Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
n° 89-61 exploité par la SELARL MED-LAB 

104 

DOS/ASPU/103/2016 12/08/2016 

Décision portant autorisation de la société par actions simplifiée 
(SAS) «Cap Vital Santé» à assurer la dispensation à domicile 
d’oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis 
Z.A. des Clairions – avenue de Worms à AUXERRE (89 000). 

105 

DOS/ASPU/119/2016 12/08/2016 

Décision autorisant le regroupement au 4 chemin de Neuilly à 
AILLANT-SUR-THOLON (89 110) des officines de pharmacie 
exploitées par la société d'exercice libéral à responsabilité 
limitée (S.E.L.A.R.L.) «Pharmacie de la Croix de l'Orme», sise 
4 chemin de Neuilly à AILLANT-SUR-THOLON, et la société 
d'exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) 
"Pharmacie du Tholon", sise 14 rue des Ponts à AILLANT-
SUR-THOLON. 

105 
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2. Direction des collectivités et des politiques publiques 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/SRCL/2016/0359 du 12 août 2016 
Portant dissolution du syndicat à vocation unique du Tholon 

 
Article 1er : Le syndicat mixte du Tholon est dissous dès la publication du présent arrêté. 
Article 2 : Le solde d’exécution budgétaire du syndicat mixte du Tholon est transféré à la communauté de 
communes du Jovinien. 
Article 3 : L’actif et le passif du syndicat mixte du Tholon est transféré à la communauté de communes du 
Jovinien. 
Article 4 : La retenue de garantie concernant l’entreprise LBDI SAS BERROD Gérard inscrite sur le 
compte 40171 du compte de gestion sera également transférée à la communauté de communes du 
Jovinien. 
Article 5 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

� soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 
� soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 

Article 6 : Le directeur départemental des finances publiques, le directeur départemental des territoires, le 
président du syndicat mixte du Tholon, le président de la communauté de communes du Jovinien et les 
maires concernés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’État dans l'Yonne. 
 

Pour le Préfet, 
La Sous-Préfète, 
Secrétaire générale, 
Françoise FUGIER 

 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/SRCL/2016/0361 du 16 août 2016 
portant création de la commune nouvelle «Les Hauts de Forterre» 

 
Article 1: Est créée, à compter du 1er janvier 2017, une commune nouvelle constituée des actuelles 
communes de Fontenailles, Molesmes et Taingy et ayant pour nom «Les Hauts de Forterre». Son chef-
lieu est fixé au chef-lieu de l’ancienne commune de Taingy, 4 place de Verdun, 89 560 TAINGY. 
Article 2 : La population totale de la commune nouvelle est composée au dernier recensement des 
populations cumulées des anciennes communes de Fontenailles, 68 habitants, de Molesmes, 161 
habitants et de Taingy, 310 habitants, soit un total de 539 habitants. 
Article 3 : À compter de sa création et jusqu’au prochain renouvellement général du conseil municipal, la 
commune nouvelle est administrée par un conseil municipal composé de l’ensemble des membres en 
exercice des conseils municipaux actuels des communes fondatrices, dans les conditions fixées par 
l’article L.2113-7 du code général des collectivités territoriales. 
Ce conseil élira lors de sa première séance le maire et les adjoints de la nouvelle commune. 
Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L.2113-10 du code général des collectivités 
territoriales, les communes déléguées reprennent les noms et limites territoriales des anciennes 
communes. Ainsi : 
- la commune déléguée de Fontenailles est instituée et reprend le nom et limites territoriales de 
l’ancienne commune de Fontenailles, 2 rue de la Mairie 89 560 FONTENAILLES, 
- la commune déléguée de Molesmes est instituée et reprend le nom et limites territoriales de l’ancienne 
commune de Molesmes, 51 rue de Forterre 89 560 MOLESMES 
- la commune déléguée de Taingy est instituée et reprend le nom et limites territoriales de l’ancienne 
commune de Taingy, 5 place de Verdun, 89 560 TAINGY. 
Article 5 : Les biens, droits et obligations des anciennes communes sont dévolus à la commune nouvelle 
dès la création de celle-ci. 
La commune nouvelle est substituée aux communes de Fontenailles, de Molesmes et de Taingy pour 
toutes délibérations et actes. Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur 
échéance, sauf accord contraire entre les parties. Les cocontractants sont informés de la substitution de 
la personne morale par la commune nouvelle. 
Article 6 : L’intégralité de l’actif et du passif des anciennes communes de Fontenailles, de Molesmes et 
de Taingy, constatée au 31 décembre 2016, est transférée à la commune nouvelle «Les Hauts de 
Forterre». 
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Article 7 : Les résultats d’investissement et de fonctionnement des anciennes communes de Fontenailles, 
de Molesmes et de Taingy, constatés au 31 décembre 2016 sont repris par la commune nouvelle «Les 
Hauts de Forterre» conformément au tableau de consolidation des comptes établi par le comptable 
public. 
Article 8: Les personnels en fonction dans les anciennes communes de Fontenailles, de Molesmes et de 
Taingy relèvent de la commune nouvelle «Les Hauts de Forterre» dans les mêmes conditions de statut et 
d’emploi. 
Article 9 : La commune nouvelle disposera d’un budget annexe : « Assainissement de Les Hauts de 
Forterre» 
Article 10 : Les résultats des budgets annexes des anciennes communes sont intégrés dans les budgets 
annexes de la commune nouvelle «Les Hauts de Forterre». 
Article 11 : L'actif et le passif du budget annexe des anciennes communes; «assainissement» de 
Molesmes, est transféré respectivement sur le budget annexe «assainissement», de la commune 
nouvelle de «Les Hauts de Forterre». 
Article 12 : La commune nouvelle «Les Hauts de Forterre» devient automatiquement membre des 
syndicats suivants seulement pour la portion de territoire concerné : 
- Syndicat Départemental d’Energie de l’Yonne, 
- Fédération des Eaux de Puisaye-Forterre,  
- Syndicat Intercommunal en Eau Potable de Forterre 
- Syndicat Intercommunal des Collège et Lycée de Toucy 
- Syndicat à Vocation Scolaire pour la gestion du C.E.G. de Courson-les-Carrières 
Article 13 : La commune nouvelle de «Les Hauts de Forterre» se substitue aux communes dont elle est 
issue au sein de la communauté de communes issue de la fusion des communautés de communes 
Coeur de Puisaye, Portes de Puisaye Forterre et Forterre-Val d’Yonne et de l’extension à la commune 
nouvelle Charny Orée de Puisaye, des communes de Coulangeron, Migé, Charentenay et Val de Mercy. 
Article 14: Des arrêtés ultérieurs détermineront en tant que de besoin les modalités rendues nécessaires 
par la création de cette commune nouvelle. 
Article 15 : Le comptable assignataire pour la commune nouvelle de «Les Hauts de Forterre» est le 
comptable du centre des finances publiques de Saint Fargeau.  
Article 16: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

� soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 
� soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 

Article 17: La Secrétaire Générale de la préfecture, le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
le Directeur Départemental des Territoires et les maires des communes concernées sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée, et qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département de l’Yonne. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/SRCL/2016/0367 du 19 août 2016 
portant fin d’exercice des compétences du syndicat intercommunal 

à vocation scolaire de la Forêt d’Hervaux 
 
Article 1er : le syndicat intercommunal à vocation scolaire de la Forêt d’Hervaux cesse d’exercer ses 
compétences au 31 août 2016. 
Article 2 : le personnel titulaire sera repris dans les mêmes conditions de statut sans possibilité de 
reclassement par la commune de Massangis. 
Article 3 : il sera mis fin au contrat du personnel non titulaire de la fonction publique territoriale 
conformément aux dispositions du décret 88-145 du 15 février 1988 pris en application de l’article 136 de 
la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, modifié par le décret 2015-1912 du 29 
décembre 2015. 
Article 4 : les membres du syndicat ne s’étant pas prononcés sur l’actif et le passif, la dissolution sera 
prononcée par un arrêté préfectoral ultérieur. 
Article 5 : en l’absence du vote du compte de gestion et du compte administratif 2016, au plus tard le 30 
juin 2017, il sera fait application des dispositions de l’article L 5211-26 du code général des collectivités 
territoriales. 
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Article 6 : le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

� soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivant sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 
� soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 

Article 7 : la Sous-préfète d’Avallon, le Directeur Départemental des Finances Publiques de l’Yonne, le 
Directeur Départemental des Territoires, le Président du Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire de 
la Forêt d’Hervaux et les maires des communes membres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée, et qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’État dans le département de l’Yonne. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N°PREF/DCPP/SRC/2016/0368 du 19 août 2016 
portant dissolution du Syndicat Intercommunal  

à vocation unique de la Vallée du Cousin 
 
Article 1er : Le Syndicat Intercommunal à vocation unique de la Vallée du Cousin est dissous dès la 
publication du présent arrêté. 
Article 2 : Le résultat d’exécution budgétaire de fonctionnement et d’investissement du Syndicat 
Intercommunal à vocation unique de la Vallée du Cousin est transféré au budget du syndicat mixte du 
parc naturel régional du Morvan. 
Article 3 : Les biens meubles et immeubles seront transférés au syndicat mixte du parc naturel régional 
du Morvan.  
Article 4 : Le personnel mis à disposition du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique de la vallée du 
Cousin est transféré au parc naturel régional du Morvan dans les mêmes conditions de statut et d’emploi. 
Article 5 : Le solde de la balance des comptes sera également transféré au syndicat mixte du parc naturel 
régional du Morvan.  
Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

�soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 
�soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 

Article 7: La sous-préfète d’Avallon, Le directeur départemental des finances publiques, le directeur 
départemental des territoires, le président du Syndicat Intercommunal à vocation unique de la Vallée du 
Cousin, le président du syndicat mixte du parc national régional du Morvan sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
l’État dans l'Yonne. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N°PREF/DCPP/SRC/2016/0369 du 19 août 2016 
portant dissolution du syndicat mixte de la Vallée nord de la Cure 

 
Article 1er : Le syndicat mixte de la Vallée nord de la Cure est dissous dès la publication du présent 
arrêté. 
Article 2 : Le résultat d’exécution budgétaire de fonctionnement et d’investissement du syndicat mixte de 
la Vallée nord de la Cure est transféré au budget du syndicat mixte du parc naturel régional du Morvan. 
Article 3 : Les biens meubles et immeubles seront transférés au syndicat mixte du parc naturel régional 
du Morvan.  
Article 4 : Le solde de la balance des comptes sera également transféré au syndicat mixte du parc naturel 
régional du Morvan.  
Article 5 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

� soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 
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� soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
Article 6 : La sous-préfète d’Avallon, Le directeur départemental des finances publiques, le directeur 
départemental des territoires, le président du syndicat mixte de la Vallée Nord de la Cure, le président du 
syndicat mixte du parc national régional du Morvan sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans l'Yonne. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 

 
ARRETE N°PREF/DCPP/SRC/2016/0370 du 19 août 2016 

portant modification des statuts de la Communauté de Communes du Jovinien 
 

Article 1er : L’article 2 de l’arrêté préfectoral portant constitution de la Communauté de Communes du 
Jovinien est modifié comme suit : 
Le siège de la Communauté de Communes est fixé au 11 quai du 1er Dragons – 89300 JOIGNY 
Article 2 :Les autres dispositions statutaires demeurent inchangées. 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

− soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif 
dans les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de 
rejet ; 

− soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
Article 4: La Secrétaire Générale de la préfecture, le Directeur départemental des Finances publiques, le 
Directeur Départemental des Territoires, le Président de la Communauté de Communes du Jovinien  et 
les maires des communes membres, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté dont copie leur sera adressée, et qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
l’État dans le département de l’Yonne. 

 
Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/SRCL/2016/0377 du 25 août 2016 
portant modification de la répartition des sièges de la 

Communauté de Communes du Gâtinais en Bourgogne 
 

Article1er :  L‘arrêté N° PREF/DCPP/SRCL/2015/0528 en date du 23 décembre 2015 portant  répartition 
du nombre de délégués au sein de la communauté de communes du Gâtinais en Bourgogne est abrogé. 
Article 2: , Jusqu’au prochain renouvellement général des conseils municipaux, le nombre et la répartition 
des délégués des communes au sein du conseil communautaire de la Communauté de Communes du 
Gâtinais en Bourgogne est composé comme suit : 
Article 3: Les statuts sont modifiés comme suit : 
 

 � Branay    2 sièges 
 � Bussy-le-Repos  1 siège 
 � Chaumot   1 siège 
 � Chéroy   4 sièges 
 � Cornant   1 siège 
 � Courtoin   1 siège 
 � Dollot    1 siège 
 � Domats   2 sièges 
 � Egriselles-le-Bocage  2 sièges 
 � Fouchères   1 siège 
 � Jouy    1 siège 
 � La Belliole   1 siège 
 � Lixy    1 siège 
 � Montacher-Villegardin  2 sièges 
 � Nailly    3 sièges 
 � Piffonds   1 siège 
 � Saint-Agnan   2 sièges 
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 � Saint-Valérien  4 sièges 
 � Savigny-sur-Clairis  1 siège 
 � Subligny   1 siège 
 � Vallery   1 siège 
 � Vernoy   1 siège 
 � Villebougis   1 siège 
 � Villeneuve-la-Dondagre 1 siège 
 � Villeroy                                   1 siège 
 � Villethierry                              2 sièges 

soit 40 délégués. 
Article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 
- soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître 
une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux 
mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 
- soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
Article 5: La Sous-Préfète de Sens, le Directeur Départemental des Finances Publiques de l’Yonne, le 
Directeur Départemental des Territoires, le Président de la Communauté de Communes du Gâtinais en 
Bourgogne et les Maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée et qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de l’État dans le département de l’Yonne. 

 
Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/SRCL/2016/0378 du 25 août 2016 
portant modification de la gouvernance de  

la communauté de communes 
du Gâtinais en Bourgogne 

 
Article 1er : Les statuts de la Communauté de Communes du Gâtinais sont modifié comme suit : 
- l’article 7 : « Le bureau est composé du Président, de vice-présidents et d’autres membres. Le nombre 
de vice-Président est fixé par le Conseil Communautaire dans la limite maximum de 30 % du nombre de 
délégués. 
Les autres membres du bureau sont au nombre de 7 : 

- 2  membres 
- 5 représentants des communes d’accueil des zones d’activités économiques énumérées dans 
l’article 5-1, à raison de 1 représentant par commune, membres de droit ayant voix délibérative. 

Le conseil communautaire pourra établir un règlement intérieur définissant le nombre et le rôle des 
commissions qui seront placées sous la responsabilité d'un vice-président. 
Le bureau soumet au Conseil toutes les affaires intéressant la communauté de communes; les rapports 
et études des commissions lui seront soumis avant présentation au Conseil. 
Article 2 : Les autres dispositions statutaires demeurent inchangées. 
 
 
Article 3: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 
- soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître 
une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux 
mois suivant sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 
- soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
Article 4: La sous-préfète de l’arrondissement de Sens, le Directeur départemental des Finances 
publiques, le Président de la Communauté de Communes du Gâtinais en Bourgogne et les maires des 
communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont copie leur sera adressée, et qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le 
département de l’Yonne. 
 

Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRETE N°PREF/DCPP/SRCL/2016/0392 du 29 août 2016 
portant modification des statuts du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Nord de l'Yonne  

 
Article 1er : les statuts du Pôle d’Équilibre Territoriale et Rural du Nord de l’Yonne annexés au présent 
arrêté sont substitués à ceux précédemment en vigueur. 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

− soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois 
fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision 
explicite de rejet ; 

− soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
Article 3: La Secrétaire Générale de la Préfecture, la Sous-Préfète de Sens, le Directeur Départemental 
des Finances Publiques de l’Yonne, le Directeur Départemental des Territoires, la présidente de la 
Communauté d’Agglomération et les présidents des Communautés de Communes concernées sont 
chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de l’État dans l’Yonne. 
 

Le préfet, 
      Jean-Christophe MORAUD  
 
 

STATUTS DU POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL 
Annexés à l’arrêté n° PREF/DCPP/SRC/2016/0392  du 29 août 2016 

 
Article 1 - DENOMINATION ET COMPOSITION 

En application des articles L. 5741-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, il est 
constitué entre : 

− La Communauté de communes du Gâtinais en Bourgogne ; 
− La Communauté de communes du Jovinien ; 
− La Communauté de communes de la Vanne et du Pays d’Othe ; 
− La Communauté de communes Yonne Nord ; 
− La Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais 
Un Pôle d’équilibre territorial et rural dénommé : 
POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL DU NORD DE L’YONNE 
Article 2 – OBJET 
Le pôle d’équilibre territorial et rural est compétent pour définir les conditions du développement 
économique, écologique, culturel et social dans son périmètre. Il est en charge du projet de territoire dans 
les conditions définies aux articles L. 5741-1 et suivants du code général des collectivités territoriales. 
Il est aussi compétent pour l'élaboration, la révision et la modification du Schéma de Cohérence 
Territoriale dont le périmètre, identique à celui du pôle a été défini dans l’arrêté préfectoral 
N° DDT/SUHR/2013/0192 du 19 décembre 2013. 
Article 3 – DUREE  
Le pôle d’équilibre territorial et rural est constitué pour une durée illimitée. 
Article 4 – SIEGE 
Le siège du pôle d’équilibre territorial et rural est fixé au siège de la Communauté de communes du  
Grand Sénonais. 
Article 5 – COMITE SYNDICAL DU POLE 
Article 5.1 – Rôle et fonctionnement du Comité syndical 
Le pôle est administré par un comité syndical composé de 27 délégués élus par les organes délibérants 
des membres. 
Le fonctionnement du comité syndical est défini dans son règlement intérieur. 
Article 5.2 – Composition du Comité syndical 
La répartition du nombre de sièges par établissement public de coopération intercommunale membre est 
la suivante : 

− Communauté de communes du Gâtinais en Bourgogne : 3 délégués, 2 suppléants 
− Communauté de communes du Jovinien : 5 délégués, 3 suppléants 
− Communauté de communes de la Vanne et du Pays d’Othe : 2 délégués, 1 suppléant 
− Communauté de communes Yonne Nord : 5 délégués, 3 suppléants 
− Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais : 12 délégués, 6 suppléants 
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En cas d’empêchement d’un délégué titulaire, il sera remplacé par un délégué suppléant appelé à siéger 
au Comité avec voix délibérative.  
Article 6 – BUREAU DU PETR 
Le comité syndical élit parmi ses membres un bureau de 6 personnes comprenant un Président et 5 vice-
présidents. 
Le bureau peut recevoir délégation de l’organe délibérant de certaines attributions prévues à l’article L. 
5211-10 du code général des collectivités territoriales. 
Les règles de fonctionnement du bureau sont établies dans le règlement intérieur. 
Article 7 – CONFERENCE DES MAIRES 
La conférence des maires réunit les maires des communes situées dans le périmètre du PETR. Chaque 
maire peut se faire suppléer par un conseiller municipal désigné à cet effet. 
Elle est consultée lors de l'élaboration, la modification et la révision du projet de territoire.  
Elle se réunit au moins une fois par an. 
Article 8 – CONSEIL DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 
Article 8.1 – Rôle du Conseil de développement territorial  
Le conseil de développement territorial réunit les représentants des acteurs économiques, sociaux, 
culturels, éducatifs, scientifiques et associatifs du PETR. 
Il est consulté sur les principales orientations du comité syndical du pôle et peut donner son avis ou être 
consulté sur toute question d'intérêt territorial.  
Le rapport annuel d'activité établi par le conseil de développement fait l'objet d'un débat devant le conseil 
syndical du pôle d'équilibre territorial et rural. 
Article 8.2 – Fonctionnement du Conseil de développement territorial  
Ses modalités de fonctionnement sont les suivantes : 
− Le conseil de développement territorial agit sur saisine du comité syndical. 
− Le conseil de développement territorial se réunit au moins une fois par an.  
− Les convocations se font par courrier, adressé à tous les membres et précisant le lieu, la date, l’heure 
de la réunion ainsi que l’ordre du jour 
Les membres du conseil de développement sont désignés par le bureau. Le président peut y inviter toute 
personne extérieure. 
Article 9 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
Le fonctionnement du pôle est assuré par l’ensemble des intercommunalités par des contributions 
basées pour moitié sur le potentiel fiscal de l’intercommunalité et pour moitié au prorata de la population. 
Article 10 – LE RECEVEUR SYNDICAL 
Les fonctions de receveur syndical sont exercées par le trésorier public de Sens. 
Article 11 –MODIFICATIONS STATUTAIRES ET DISSOLUTION 
Toute modification aux présents statuts pourra être apportée par le comité syndical selon les dispositions 
du Code général des collectivités territoriales.  
La dissolution du Pôle pourra intervenir dans les conditions fixées par les articles L.5212-33 et L.5212-34 
du CGCT. Celle-ci emporte abrogation du Schéma de Cohérence Territoriale, sauf si un autre 
établissement public en assure le suivi. 
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ARRETE N°PREF/DCPP/SRC/2016/0393 du 30 août 2016 
portant modification des statuts de la Communauté de Communes Le Tonnerrois en Bourgogne 

 
Article 1er :  Les compétences de la Communauté de Communes Le Tonnerrois en Bourgogne sont 
complétées comme suit à compter du 1er septembre 2016 : 
Compétences optionnelles : 
(…) Compétence construction, entretien et fonctionnement d’équipements de l’enseignement 
préélémentaire et élémentaire : 
Exercice de la compétence scolaire, sur l’ensemble du territoire communautaire, pour les cantines, les 
transports et la gestion des établissements ou groupes ainsi que le service des écoles. 
Article 2 :Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 
soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître 
une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux 
mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 
soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
Article 3 :La Secrétaire Générale de la préfecture, la Sous-préfète d'Avallon par intérim, le Directeur 
départemental des Finances publiques, la Directrice des Services Départementaux de l’Education 
Nationale de l’Yonne, le Président de la Communauté de Communes le Tonnerrois en Bourgogne et les 
maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté dont copie leur sera adressée, et qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans 
le département de l’Yonne. 
 

Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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3. Direction de la citoyenneté et des titres 
 

 
Arrêté n° PREF DCT 2016 503 du 16 août 2016 

portant modification d’une habilitation funéraire 
 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° PREF-DCT-2014-522  du 4 juillet 2014 est modifié 
comme suit : 
L’entreprise de « Pompes funèbres Marbrerie Billon » sise 19 rue du Pont à Coulanges-sur-Yonne 
exploitée par Mme Corinne Billon est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités 
funéraires suivantes : 

� Organisation des obsèques, 
� Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires, 
� Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. 
Article 2 : Le reste est sans changement. 
 

Pour le préfet, 
La sous-préfète, Secrétaire générale, 
Françoise FUGIER 
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4. Mission d’appui au pilotage : 
 
 

ARRETE N° PREF/MAP/2016/045 du 31 août 2016 
donnant délégation de signature à Madame Françoise FUGIER, 

Secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne, 
chargée de l’intérim des fonctions de Sous-préfète d’Avallon 

 
Article 1 : Délégation de signature est donnée à Mme Françoise FUGIER, secrétaire générale de la 
préfecture de l’Yonne chargée de l’intérim des fonctions de sous-préfète d’Avallon, à l’effet de signer, 
pour l’arrondissement d’Avallon, tous documents dans les matières suivantes :  
1 – Police générale 
101 - application des dispositions tendant à prononcer la suspension des permis de conduire, les 

avertissements ou le classement des procédures administratives établies par les services de police 
et de gendarmerie, pour constater les infractions au code de la route et les accidents dans 
l’arrondissement, 

102 -  délivrance d’attestations diverses dans le cadre de l’instruction des permis de conduire, 
103 - application des dispositions tendant à prononcer, soit la validation ou la restriction de validité, soit la 

suspension du permis de conduire dans le cadre des visites médicales du permis de conduire en 
application des articles R 221-10 à R 221-14  du code de la route, 

104 - signalisation « STOP » en dehors des agglomérations sur les routes nationales, 
105 - signalisation « STOP » à l’intérieur des agglomérations sur les routes à grande circulation, 
106 - aptitude technique, l'agrément, le refus d'agrément, la suspension et le retrait d'agrément des 

gardes particuliers, 
107 - octroi et le refus d’octroi du concours de la force publique pour l’exécution des jugements 

d’expulsion immobilière ; 
108 - délivrance de toutes autorisations relatives à la police de la voie publique, des cafés, débits de 

boissons, bals, spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités 
municipales, 

109 - fermeture administrative des débits de boissons, des dancings et des épiceries, 
110 - délivrance des récépissés de brocanteurs, 
111 - délivrance des récépissés de déclaration de vendeurs de produits relevant de La Française des 

Jeux, 
112 - délivrance des autorisations pour organiser des tombolas, 
113 - arrêtés autorisant les quêtes sur la voie publique, les courses pédestres, cyclistes, nautiques, les 

biathlons, les triathlons, les combats de boxe, les rallyes automobiles et moto-cyclistes ainsi que 
les épreuves de slalom et gymkana, de pilotage acrobatique, de moto-cross, d’enduro-trial et de 
courses de côte se déroulant exclusivement sur le territoire de l’arrondissement, 

114 - octroi de dérogations à l’arrêté préfectoral DDASS/SE/2006/478 du 24 décembre 2006 relatif à la 
lutte contre les bruits gênants pour le voisinage au titre des seuls articles 2 et 4, 

115 - attestation de délivrance initiale de permis de chasser ou certificat de perte du permis de chasser, 
116 - délivrance des récépissés pour l’organisation de ball-trap, 
117 - autorisation de concours de la gendarmerie et des services de police aux frais des organisateurs de 

manifestations, 
118 - délivrance des titres de circulation aux sans domicile fixe, 
119 - délivrance des laissez-passer mortuaires et des arrêtés portant autorisation de transport de corps à 

l’étranger et ceux portant dérogation au délai de 6 jours à compter du décès en matière 
d’inhumations, 

120 - homologations de terrains sur lesquels seront organisées des manifestations sportives comportant 
la participation de véhicules à moteur, 

121 - autorisations de ventes en liquidations, 
122 - dérogations temporaires d’ouverture des débits de boissons dans les installations sportives, 
123 - signature des cartes d’aptitude médicale de conducteurs (ambulance, taxi, transports de personnes 

et d’enfants), 
124 - décision de la commission de sécurité et d’accessibilité de l’arrondissement y compris les décisions 

de la sous-commission de sécurité et d’accessibilité, 
2 – Administration locale 
201 - convocation des électeurs en vue d’élections municipales partielles et complémentaires, 
202 - contrôle de légalité et le contrôle budgétaire des actes des collectivités locales et des 

établissements publics communaux ou intercommunaux, 
203 - signature de la lettre informant de l’intention de l’administration de ne pas saisir le tribunal 

administratif, 
204 - désaffectation des locaux scolaires, 
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205 - substitution au maire dans les cas prévus par les articles L.2122-34 et L.2215-1 du code général 
des collectivités territoriales, 

206 - création, agrandissement, transfert et fermeture des cimetières dans les cas expressément prévus 
par le code général des collectivités territoriales, 

207 - signature des arrêtés portant création, modification ou dissolution de syndicats intercommunaux à 
vocation simple ou multiple, lorsque toutes les communes sont situées dans l’arrondissement, 

208 - signature des arrêtés portant création de la commission syndicale chargée de l’administration des 
biens et droits indivis entre plusieurs communes, lorsque toutes les communes sont situées dans 
l’arrondissement, 

209 - signature des arrêtés portant ouverture d’enquête sur les projets de modifications aux limites 
territoriales des communes et le transfert de leurs chefs-lieux, 

210 - délivrance et le reçu des récépissés de déclaration de constitution des associations syndicales 
libres de propriétaires, 

211 - autorisations de dérogation aux tarifs de service public, 
212 - acceptation des démissions des adjoints au maire, 
213 - signature des avis portant sur les demandes de médaille d’honneur du travail, 
214 - décisions d’arbitrage en matière de répartition des charges de fonctionnement des écoles 

publiques, lorsque les communes concernées sont situées dans l’arrondissement, 
215 - mise en demeure du maire du mandatement d’une dépense obligatoire (article L 1612-16 du 

C.G.C.T.), l’inscription d’office étant exclue de la délégation, 
216 - signature des arrêtés de nomination des délégués de l'administration dans les commissions 

administratives des listes électorales, 
217 - signature de tous les documents établis et transmis par les services fiscaux en matière de fiscalité 

locale, 
218 - signature des courriers relatifs aux recours gracieux contre les décisions d'urbanisme prises au 

nom de l'Etat dans l'arrondissement, 
- signature des décisions des actes d’urbanismes (déclarations préalables, demandes de certificats 

d’urbanisme, de permis de construire) relevant de l’article R 422-2e du code de l’urbanisme dans 
les communes de l’arrondissement non dotées d’un PLU et signature de la lettre d’information au 
maire, 

219 - décisions de la commission départementale d’aménagement commercial et comptes-rendus de 
réunions. 

220 - dérogations aux inscriptions scolaires dans les écoles maternelles et primaires de l’arrondissement. 
221 - signature des arrêtés fixant la liste des communes  et des établissements publics de coopération 

intercommunale de l’arrondissement, signataires d’un projet éducatif territorial. 
3 – Administration générale 
301 - réquisitions de logement (signature, notification, exécution, renouvellement, annulation et 

mainlevées des ordres de réquisitions, actes de procédure divers), 
302 - enquête de commodo et in commodo (arrêté prescrivant l’enquête, la nomination des enquêteurs et 

les actes de procédure), 
303 - autorisations de poursuites par voie de vente, 
304 - délivrance des récépissés aux associations déclarées en application de la loi du 1er juillet 1901, 
305 - signature de tous les actes, documents et décisions dans le domaine social, 
306 - signature de tous les actes et décisions relatifs au dispositif d’aides aux rapatriés d’origine nord-

africaine (RONA). 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise FUGIER, secrétaire générale de la 
préfecture de l’Yonne, chargée de l’intérim des fonctions de sous-préfète d’Avallon, délégation de 
signature est donnée à M. Benoît BYRSKI, secrétaire général de la sous-préfecture d’Avallon pour signer 
les décisions énumérées à l’article 2 et figurant sous les numéros 101 – 102 – 103 – 108 – 110 – 111 – 
112 –  113 – 114 – 115 – 116 – 117 – 118 – 119 – 121 – 122 – 123 – 124 - 201 - 202 – 210 - 213 – 217 – 
302 – 303 – 304 – 305 – 306  ainsi que toutes les correspondances courantes. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît BYRSKI, délégation de signature est donnée à Mme 
Anita GINER, secrétaire administrative de classe supérieure pour signer toutes les correspondances 
courantes ne comportant pas de décision, notamment les bordereaux d’envoi et accusés de réception, 
les déclarations de laissez-passer mortuaires, les arrêtés portant autorisation de transport de corps à 
l’étranger et ceux portant dérogation au délai de 6 jours en matière d’inhumations.  
Article 3 : Délégation de signature est donnée, à Mme Françoise FUGIER, secrétaire générale de la 
préfecture de l’Yonne, chargée de l’intérim des fonctions de sous-préfète d'Avallon pour les dépôts de 
candidatures effectués en sous-préfecture d'Avallon à l'occasion des élections municipales et 
communautaires, pour signer : 
- le reçu de dépôt de candidature 1er tour, 
- le récépissé d'enregistrement de candidature 1er tour, 
- le récépissé d'enregistrement de candidature 2ème tour. 
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- le refus de délivrance de récépissé d'enregistrement de candidature 1er tour et 2ème tour. 
La délégation de signature consentie pourra également être exercée pour ces documents, sauf pour le 
refus de délivrance de récépissé d'enregistrement, par M. Benoît BYRSKI, secrétaire général de la sous-
préfecture. 
La délégation de signature consentie pourra également être exercée pour le reçu de dépôt de 
candidature 1er tour et le récépissé d'enregistrement de candidature 2ème tour par Mme Anita GINER, 
secrétaire administrative de classe supérieure. 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise FUGIER, secrétaire générale de la 
préfecture de l’Yonne, chargée de l’intérim des fonctions de sous-préfète d’Avallon, la délégation de 
signature qui lui est consentie sera exercée par Mme Sabine ROUSSELY, sous-préfète de Sens. 

 
Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES  
 
 

ARRÊTÉ N°DDT-SERI-2016-0008 du 16 août 2016 
portant prescription de l’élaboration d’un plan de prévention des risques naturels de  

retrait-gonflement des sols argileux (PPRN RGA) pour les communes de l’Yonne soumises  
à un aléa fort ou ayant eu plusieurs arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 

concernant ce phénomène 
 
Article 1er : L’établissement d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles de retrait-gonflement 
des sols argileux est prescrit pour l’ensemble des communes concernées soit par des secteurs d’aléa fort 
de retrait-gonflement des sols argileux, soit par plusieurs arrêtés interministériels de reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle sécheresse. 
La liste des communes ainsi concernées figure en annexe n°1 du présent arrêté et la délimitation du 
périmètre d’étude figure en annexe n°2 du présent arrêté (la cartographie de l’annexe n°2 est par ailleurs 
consultable sur le site des services de l’État dans l’Yonne). 
Article 2 : Au regard de la décision motivée de l’autorité environnementale, laquelle figure en annexe du 
présent arrêté, le plan de prévention des risques naturels prévisibles d’inondation du Serein n’est pas 
soumis à évaluation environnementale. 
Article 3 : Le risque pris en compte est celui de désordre aux constructions, dû au phénomène de retrait-
gonflement des sols argileux. 
La sensibilité des sols à ce phénomène est appréhendée au moyen de la carte départementale d’aléa de 
retrait-gonflement des sols argileux, élaborée par le bureau de recherches géologiques et minières. 
Article 4: Les plans de prévention des risques naturels de retrait et gonflement des sols argileux ne 
remettent pas en question le droit à bâtir mais prescrivent des moyens simples de résistance au 
phénomène du bâti futur. 
Article 5: La direction départementale des territoires de l’Yonne est chargée d’instruire et d’élaborer le 
plan de prévention des risques naturels de retrait-gonflement des sols argileux, dont la prescription fait 
l’objet du présent arrêté. 
Article 6 : Modalités d’association : 
Les communes mentionnées à l’article 1 du présent arrêté ainsi que les établissements publics de 
coopération intercommunale concernés sont associées à l’élaboration du présent plan de prévention des 
risques. Un comité de pilotage est constitué dès le lancement de la procédure dans le but de présider à 
l’élaboration du plan de prévention des risques. Il regroupe : 
− La préfecture de l’Yonne ; 
− La direction départementale des territoires de l’Yonne ; 
− La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne, 
DREAL ; 
− Le Bureau de Recherches Géologiques et Minières, BRGM ; 
− Le département laboratoire d'Autun du Centre d’Études et d’expertises sur les Risques, 
l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement, CEREMA Centre-Est ; 
− Le conseil départemental de l’Yonne ; 
− Cinq maires : Le Val d’Ocre (aléa fort) ; Diges (aléa fort) ; Perrigny (plusieurs catastrophes naturelles 
« sécheresse ») ; Tannerre-en-Puisaye (aléa moyen) ; Sauvigny-le-Bois (aléa moyen) 
− L’Association des Maires Ruraux de l'Yonne, AMRY ; 
− L’ordre des architectes ; 
− La fédération des entrepreneurs et artisans du bâtiment et des travaux publics de l'Yonne ; 
− La chambre des métiers et de l’artisanat ; 
− L’Union Fédérale des Consommateurs, UFC « Que Choisir ? » 
− Le syndicat des maîtres d’œuvre, le Synamome ; 
− La Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment, CAPEB ; 
− L’Association des Maires de l’Yonne, AMR. 
L’association à l’élaboration du plan se formalise notamment par l’organisation et la tenue de réunions du 
comité de pilotage, ainsi que de réunions entre la DDT et les élus des communes citées à l’article 1 du 
présent arrêté qui le souhaitent. Ces réunions pourront être tenues à un niveau intercommunal. 
Article 7 : Les modalités de concertation suivantes seront mises en œuvre : 
L’avancement des travaux sera consultable sur le site Internet des services de l’État de l’Yonne tout au 
long de l’élaboration du plan (www.yonne.gouv.fr). Les documents réglementaires seront communiqués 
aux mairies et aux EPCI concernés au fur et à mesure de leurs élaborations. Ils seront également 
consultables à la Direction Départementale des Territoires de l’Yonne (3 rue Monge BP79 89 011 
Auxerre Cedex). Les observations du public pourront être recueillies soit en mairie et aux sièges des 
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EPCI concernés sur des registres prévus à cet effet soit par courrier électronique adressé à ddt-se-
risques@yonne.gouv.fr. Il sera par ailleurs réalisé une information de la population, grâce à la tenue 
d’une réunion d’information publique, ainsi qu’au moyen de la réalisation de supports de communication. 
Enfin, un bilan de la concertation sera réalisé et mis à disposition du public dans les mairies et EPCI 
concernés puis communiqué aux personnes associées visées à l’article 5 ainsi qu’au commissaire 
enquêteur. 
Article 8 : Le présent arrêté sera notifié aux collectivités territoriales ou EPCI compétents en matière 
d’urbanisme. 
Article 9 : Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois en mairies ou sièges d’EPCI 
compétents en matière d’urbanisme. Il sera tenu à la disposition du public en préfecture de l’Yonne et 
dans les mairies et sièges d’EPCI concernés. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0009 du 16 août 2016 
portant prescription de l’élaboration du plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) du 

Serein sur les communes du bassin versant du Serein dans le département de l’Yonne 
 
Article 1er : L’établissement d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles d’inondation est 
prescrit sur les communes du bassin versant du Serein dans le département de l’Yonne. Le risque étudié 
est le risque inondation par débordement du Serein. 
Article 2 : Le périmètre mis à l’étude comprend l’intégralité du territoire des communes de Angely, Annay-
Sur-Serein, Beaumont, Blacy, Bonnard, Chablis, La Chapelle-Vaupelteigne, Chemilly-Sur-Serein, Cheny, 
Chichee, Cisery, Dissangis, Grimault, Guillon, Hauterive, Hery, Isle-Sur-Serein, Ligny-Le-Chatel, Maligny, 
Massangis, Molay, Montreal, Noyers, Ormoy, Poilly-Sur-Serein, Pontigny, Rouvray, Sainte-Magnance, 
Sainte-Vertu, Sauvigny-Le-Beureal, Seignelay, Trevilly, Venouse, Vergigny, Vignes et Villy. 
Article 3 : La direction départementale des territoires de l’Yonne est chargée d’instruire et d’élaborer le 
plan de prévention des risques relatif à l’inondation. 
Article 4 : Au regard de la décision motivée de l’autorité environnementale, laquelle figure en annexe du 
présent arrêté, le plan de prévention des risques naturels prévisibles d’inondation du Serein n’est pas 
soumis à évaluation environnementale. 
Article 5 : Sont associés à l’élaboration du plan de prévention des risques, les communes visées à 
l’article 2, les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) dont le territoire est inclus en 
tout ou partie dans le périmètre du projet du plan, la chambre d’agriculture, la délégation régionale du 
centre de la propriété forestière et le conseil départemental de l’Yonne. 
Article 6 : L’association relative à l’élaboration du projet se fera avec les personnes associées visées à 
l’article 5 sous la forme de réunions d’un comité de pilotage lors de la validation des principales étapes du 
projet, de la production de la cartographie des aléas, des enjeux puis du pré-zonage. 
Article 7 : Les modalités de concertation suivantes seront mises en œuvre : 
L’avancement des travaux sera consultable sur le site Internet des services de l’État de l’Yonne tout au 
long de l’élaboration du plan (www.yonne.gouv.fr). Les documents réglementaires seront communiqués 
aux mairies et aux EPCI concernés au fur et à mesure de leurs élaborations. Ils seront également 
consultables à la Direction Départementale des Territoires de l’Yonne (3 rue Monge BP79 89 011 
Auxerre Cedex). Les observations du public pourront être recueillies soit en mairie et aux sièges des 
EPCI concernés sur des registres prévus à cet effet soit par courrier électronique adressé à ddt-se-
risques@yonne.gouv.fr. Il sera par ailleurs réalisé une information de la population, grâce à la tenue 
d’une réunion d’information publique, ainsi qu’au moyen de la réalisation de supports de communication. 
Enfin, un bilan de la concertation sera réalisé et mis à disposition du public dans les mairies et EPCI 
concernés puis communiqué aux personnes associées visées à l’article 5 ainsi qu’au commissaire 
enquêteur. 
Article 8 : Préalablement à l’enquête publique, le projet sera soumis pour avis aux conseils municipaux et 
aux organes délibérants des EPCI compétents pour l’élaboration des documents d’urbanisme dont le 
territoire est couvert en tout ou partie dans le périmètre du projet du plan. 
Article 9 : Si le projet de plan contient des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
relevant de la compétence du département ou de la région, ces dispositions sont soumises à l’avis des 
organes délibérants de ces collectivités territoriales. Si le projet de plan concerne des terrains agricoles 
ou forestiers, les dispositions relatives à ces terrains sont soumises à l’avis de la chambre d’agriculture et 
de la délégation régionale du centre de la propriété forestière. 
Article 10 : Le présent arrêté est notifié aux maires des communes visées à l’article 2 et aux présidents 
des EPCI compétents pour l’élaboration des documents d’urbanisme dont le territoire est inclus, en tout 
ou partie, dans le périmètre du projet du plan qui procéderont, pendant le délai d’un mois, à son affichage 
dans les lieux prévus à cet effet. 
Article 11 : Le projet de plan est soumis par le préfet à une enquête publique dans les formes prévues par 
les articles R.123-6 à R.123-23 du code de l’environnement. 
Article 12 : Le plan de prévention des risques naturels prévisibles est approuvé dans les trois ans qui 
suivent l’intervention de l’arrêté prescrivant son élaboration. Ce délai est prorogeable une fois, dans la 
limite de dix-huit mois, par arrêté motivé du préfet si les circonstances l’exigent, notamment pour prendre 
en compte la complexité du plan ou l’ampleur et la durée des consultations. 
Article 13 : L’arrêté préfectoral PREF-CAB-2003-0318 du 08/08/2003 prescrivant un plan de prévention 
des risques naturels ruissellement et inondation est abrogé en tant qu’il ne concerne uniquement que sa 
partie inondation produite par le Serein dans son article 3 sur les communes de Ligny-le-chatel, Villy, 
Maligny, La Chapelle-Vaupelteigne, Chablis, Chichée, Chemilly-sur-Serein et Poilly-sur-Serein. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N°DDT/SEE/2016/0051 du 23 août 2016 
portant agrément du président, ainsi que du trésorier, de l'association agréée 

pour la pêche et la protection du milieu aquatique « la Mont-Armance » à St Florentin 
 
Article 1er : L’agrément prévu à l’article R 434-27 du code de l’environnement susvisé est accordé à : 
- M. ROUYER Michel président reconduit 
- M. PERNIN Pascal nouveau trésorier  
Le mandat des personnes désignées ci-dessus est valable jusqu’au 31 décembre 2020. 
Article 2 : Le président cité à l'article 1 du présent arrêté ne peut pas exercer ses fonctions au sein d'une 
autre association agréée de pêche, ni être chargé de police de la pêche dans le département. 
Les membres du bureau de la présente association de pêche doivent en être membres actifs. 
Ceux-ci ne peuvent pas être salariés de la dite association.  
Article 3 : En cas de non respect des dispositions prévues à l'article 2 du présent arrêté, l'agrément 
accordé à l'article 1er sera considéré comme nul et non avenu. L'association agréée de pêche concernée 
devra alors procéder sans délai à l'élection d'un nouveau bureau.  
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur départemental des territoires  
et par subdélégation, 
Le chef du service environnement 
Fabrice BONNET 

 
 

ARRÊTÉ PREFECTORAL n°DDT/SEA/2016-26 du 23 août 2016 
constatant le cas de force majeure lié aux conséquences des intempéries du printemps 2016 

sur la mise en place des cultures dans le département de l’Yonne 
 

Article 1er : La liste des communes dans lesquelles a été constaté le caractère exceptionnel des intempéries au 
deuxième trimestre 2016, assimilable à une situation de catastrophe naturelle, affectant les parcelles agricoles, figure 
en annexe au présent arrêté.  
Article 2 : Les agriculteurs pour lesquels il est objectivement impossible d'assurer par semis ou resemis un 
couvert admissible dans un délai compatible avec les exigences de culture principale au sens de la PAC doivent 
adresser une demande individuelle de prise en compte du cas de force majeure à la Direction départementale des 
territoires de l’Yonne dans les quinze jours ouvrés à compter de la publication de cet arrêté. 

 
Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DELA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS  

 
ARRETE DDCSPP- PEIS 2016- 0234  du 22 août 2016 

fixant les seuils au-delà desquels les huissiers de justice sont tenus de signaler  
les commandements de payer à la commission de coordination  
des actions de prévention des expulsions locatives (CCAPEX) 

 
Article 1er : Sur l’ensemble du département de l’Yonne, le signalement par l’huissier de justice du 
commandement de payer délivré pour le compte d’un bailleur personne physique ou d’une société civile 
constituée exclusivement entre parents et alliés jusqu’au quatrième degré à la commission de 
coordination des actions de prévention des expulsions locatives (CCAPEX) est effectué lorsque : 
soit le locataire est en situation d'impayé de loyer ou de charges locatives sans interruption depuis trois 
mois ; 
soit la dette de loyer ou de charges locatives du locataire est équivalente à trois fois  le montant du loyer 
mensuel hors charges locatives. 
Article 2 : Les signalements sont à transmettre aux adresses suivantes :  
Arrondissement d’Auxerre : 
Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Yonne 
(DDCSPP) 
Secrétariat de la sous commission CCAPEX de l’arrondissement d’Auxerre 
3 rue Jehan Pinard - BP 19 - 89010 AUXERRE Cedex 
Arrondissement d’Avallon : 
SOUS PREFECTURE D’AVALLON  
Secrétariat de la sous commission CCAPEX de l’arrondissement d’Avallon 
 24, rue de Lyon - BP 147 - 89206 AVALLON CEDEX 
Arrondissement de Sens : 
SOUS PREFECTURE DE SENS 
Secrétariat de la sous commission CCAPEX  de  l’arrondissement de Sens 
2, rue du Général Leclerc - 89100 SENS CEDEX 
Article 3 : Le présent arrêté a une durée maximale de trois ans. 
Article 4 : Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa publication au  recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l’Yonne. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne, Madame la Sous-préfète de d’Avallon, 
Madame la Sous-préfète de Sens et Monsieur le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l’Yonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié  au Président de la chambre départementale des huissiers de l’Yonne et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI – UNITE DEPARTEMENTALE DE L’YONNE  

 
Récépissé de déclaration du 9 août 2016  

de l’organisme de services à la personne SAIVE Sophie enregistré sous le N° SAP818274391  
 

Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 3 août 2016 par Madame Sophie SAIVE pour l'organisme SAIVE Sophie 
dont l'établissement principal est situé 2 A route de voisines 89260 LA POSTOLLE et enregistré sous le 
N° SAP818274391 pour les activités suivantes : 

•   Petits travaux de jardinage. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les 
conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à 
l'article R.7232-20 du code du travail. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Pour le Préfet et par subdélégation 
du Directeur régional de la Direccte,  
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 

 
 

Récépissé de déclaration du 12 août 2016  
de l’organisme de services à la personne  

SENONAISE DE SERVICES A DOMICILE enregistré sous le N° SAP490739992 
 

Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 11 août 2016 par Madame Annie RAT pour l'organisme SENONAISE DE 
SERVICES A DOMICILE dont l'établissement principal est situé 52 rue des Caves 89100 ST MARTIN DU 
TERTRE et enregistré sous le N° SAP490739992 pour les activités suivantes : 
•   Petits travaux de jardinage. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les 
conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à 
l'article R.7232-20 du code du travail. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
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PREFECTURE DE LA REGION ILE DE FRANCE 
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L’annexe au présent arrêté est consultable sur le lien suivant :  
 
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/BROCHURE_PLAGEPOMI_2016_BD-1.pdf 
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ORGANISMES REGIONAUX : 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE BOURGOGNE/FRANCHE-COMTE 
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Décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/116/2016 et ARS Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine n° 2016-1290 du 4 août 2016  

portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale  
multi-sites n° 89-61 exploité par la SELARL MED-LAB 

 
Article 1er

 : A compter du 1
er

 septembre 2016 est inscrit sur la liste des laboratoires de biologie 
médicale en exercice dans le département de l’Yonne, sous le n° 89-61, un laboratoire de biologie 
médicale multi-sites comprenant sept sites ouverts au public : 

� Tonnerre (89700) 12 bis avenue de la Gare (siège social de la SELARL) 
n° FINESS ET : 89 000 855 0 ; 

� Saint-Florentin (89600) 2 place Maurice Ravel 
n° FINESS ET : 89 000 856 8 ; 

� Villeneuve-sur-Yonne (89500) 67 rue Carnot 
N° FINESS ET : 89 000 880 8 ; 

� Migennes (89400) 62 rue Emile Zola 
N° FINESS ET : 89 000 926 9 ; 

� Troyes (10000) 14 rue du Ravelin  
n° FINESS ET : 10 000 949 7 ; 

� Troyes (10000) 92 avenue Edouard Herriot  
n° FINESS ET : 10 000 964 6 ; 

� Montbard (21500) 15 rue Carnot  
n° FINESS ET : 21 001 132 6, 

Biologistes-coresponsables : 
� Monsieur Jean-François Poitevin, pharmacien-biologiste ; 
� Madame Nathalie Grillet Charbit, pharmacien-biologiste ; 
� Madame Bénédicte De Faup, médecin-biologiste ; 
� Madame Isabelle Gaillardot, pharmacien-biologiste ; 
� Monsieur Franck Hadjadj, pharmacien-biologiste ; 
� Madame Pauline Fauvet, pharmacien-biologiste ; 
� Madame Béatrix Zeppa, pharmacien-biologiste. 

Biologistes médicaux associés : 
� Monsieur Jérôme Viale, pharmacien-biologiste, 
� Monsieur Samuel Ndayikengurukiye, médecin-biologiste. 

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites n° 89-61 est exploité par la Société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée (SELARL) MED-LAB dont le siège social est situé 12 bis avenue de la 
Gare à Tonnerre (Yonne), n° FINESS EJ : 89 000 854 3. 
Article 3 : L’arrêté du préfet de l’Yonne DDASS/IDS/2005/n° 014 du 21 janvier 2005 relatif au 
fonctionnement du laboratoire d’analyses de biologie médicale n° 89-47 exploité par la SELARL 
BIOGENNES, n° FINESS EJ : 89 000 148 0, n° FINESS ET : 89 097 364 7, est abrogé à compter du 1er 
septembre 2016. 
Article 4 : La décision conjointe ARS Bourgogne n° DSP 065/2012 et ARS Champagne-Ardenne n° 
2012-655 du 12 juin 2012 modifiée par la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/082/2016 et ARS Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine n° 2016-0212 du 23 mai 2016 
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites n° 89-61 exploité 
par la SELARL MED-LAB est abrogée à compter du 1er septembre 2016. 
Article 5 : A compter du 1er novembre 2016 le laboratoire de biologie médicale n° 89-61 exploité par la 
SELARL MED-LAB ne pourra fonctionner sans disposer d’une accréditation portant sur 50 % des 
examens de biologie médicale qu’il réalise. 
Article 6 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites n° 89-61 exploité par la SELARL MED-LAB doit faire l’objet 
d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) de Bourgogne-Franche-
Comté et au directeur général de l’ARS d’Alsace Champagne-Ardenne Lorraine dans le délai d’un mois. 
 
Pour le directeur général     Pour le directeur général 
de l’agence régionale de santé    de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté,    Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, 
la cheffe du département accès    Le Directeur général adjoint, 
aux soins primaires et urgents,    Simon KIEFFER 
Chantal MEHAY 
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Décision n° DOS/ASPU/103/2016 du 12 août 2016  
portant autorisation de la société par actions simplifiée (SAS) « Cap Vital Santé »  

à assurer la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical pour son site de rattachement  
sis Z.A. des Clairions – avenue de Worms à AUXERRE (89 000). 

 
Article 1 : La société par actions simplifiée « Cap Vital Santé », sise Z.A. des Clairions – avenue de 
Worms à AUXERRE (89 000), est autorisée, pour son site de rattachement situé à la même adresse, à 
dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical dans l'aire géographique selon les modalités 
déclarées dans sa demande, à savoir : 
➙  Départements desservis en totalité : 

- Côte-d’Or         -    Nièvre -    Aube  -   Yonne -    Seine-et-Marne                                  
➙ Département desservi partiellement (communes limitrophes de l’ex-région Bourgogne) : 

- Loiret  
Article 2 :  La décision de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne n° DSP 
203/2011, en date du 08 septembre 2011, portant autorisation de la société par actions simplifiée (SAS) « 
BERTHELON – LEVALTIER – NAULIN » à assurer la dispensation à domicile d’oxygène à usage 
médical, sous l’enseigne « Cap Vital Santé », pour son site de rattachement sis Z.A. des Clairions – 
avenue de Worms à AUXERRE (89 000), est abrogée.  
Article 3 : Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation doit 
donner lieu à déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne – Franche-
Comté. 
Article 4 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 
Article 5 : Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 pourra entraîner la suspension 
ou la suppression de la présente autorisation. 
  

Pour le directeur général, 
Pour le directeur de l’organisation des 
soins, 
la cheffe du département accès aux soins 
primaires et urgents, 
Chantal MEHAY 

 
 

Décision n° DOS/ASPU/119/2016 du 12 août 2016  
autorisant le regroupement au 4 chemin de Neuilly à AILLANT-SUR-THOLON (89 110)  

des officines de pharmacie exploitées par la société d'exercice libéral à responsabilité limitée 
(S.E.L.A.R.L.) « Pharmacie de la Croix de l'Orme », sise 4 chemin de Neuilly à AILLANT-SUR-

THOLON, et la société d'exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.)  
"Pharmacie du Tholon", sise 14 rue des Ponts à AILLANT-SUR-THOLON. 

 
Article 1 : Les sociétés d'exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) « Pharmacie de la Croix 
de l'Orme » et « Pharmacie du Tholon » sont autorisées à regrouper les officines de pharmacie qu’elles 
exploitent, sises 4 chemin de Neuilly et 14 rue des Ponts à AILLANT-SUR-THOLON (89 110), au 4 
chemin de Neuilly à AILLANT-SUR-THOLON (89 110). 
Article 2 : La licence ainsi octroyée est délivrée sous le numéro 89 # 000209 et remplace les licences 
numéro 89 # 000061, délivrée par le Préfet de l’Yonne le 10 juin 1942, et numéro 89 # 000205, délivrée 
par le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne le 09 décembre 2015. 
Article 3 : La présente décision cessera d’être valable si l’officine n’est pas ouverte au public dans un 
délai d’un an, qui court à partir du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
Article 4 : L’officine issue du regroupement ne peut pas être transférée avant l’expiration d’un délai de 5 
ans, sauf cas de force majeure constaté par le directeur général de l’agence régional de santé de 
Bourgogne – Franche-Comté. Ce délai court à partir de la notification de la présente décision.  
 

Pour le directeur général, et par 
délégation, 
le directeur général adjoint, 
Olivier OBRECHT  

 
 


